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Date : 03/06/2015 20h00 

Lieu : Gymnase NOUZET 

Convocations 7 jours avant l’AG extraordinaire : AG générale, mails, forum 

 

Président Thomas Vergne Présent 

Secrétaire François Poussin Absent 

Trésorier/Adjoint Aurélie Decreus/Marc Stanozlian Absente/absent 

Resp. Matériels -  

Resp. Tournois Aurélie Fages Absente 

Resp. Compétition Jérémy Décamps Absent 

Resp. Loisirs Laurent Rubin Absent 

Entraîneur Thomas Comby Présent 

Animateurs jeunes F.Brunet / M.Le Roic / N.Etienne Présent/Présent/Absent 

Tournoi Montgeron Elsa Strba Absente 

Tournoi interne 

/CODEP 

Sandrine Fournet Absente 

Communication / 

Webmaster 

Florent Belleau Présent 

 

Présents Pouvoirs Total présents ou représentés Nombre d’Adhérents Quorum 

12 0 12 187 93 
 

 

 

� ORDRE DU JOUR : 

 

� Modifications des statuts 

 

 

 

 

ASSEMBLE GENERALE EXTRAORDINAIRE ESM BADMINTON 

MONTGERON 
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� Désignation du président de séance et du secrétaire 

Mr Thomas VERGNE est désigné comme Président de séance et Mr Florent BELLEAU, comme Secrétaire de la 

réunion. Début de la réunion à 20h00, fin à 20h15. 

 

� Modification des statuts 

Le quorum n’ayant pas été atteint à l’Assemblée Générale du 27 mai 2015, une assemblée générale 

extraordinaire a été convoquée pour approuver les modifications de statuts. 

 

Pour rappel, les modifications étaient : 

 

• Format / Contenu conformes aux attentes de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et à 

la convention du sport. 

• Il n’était pas précisé que nous avons un contrat d’assurance pour l’association couvrant la 

responsabilité civile de l’association… 

• Les rôles du président, secrétaire et trésorier manquaient. 

• Il n’y avait pas de quorum établit pour les AG  : 1/4 des membres présents ou représentés. 

• Introduction de la notion de trésorier adjoint pour officialiser ce poste. 

• Au même titre que le président, secrétaire, trésorier qui ne paye que la licence fédérale, ajout des 

animateurs. 

 

� Avis de l’assemblée sur les statuts : Pas de remarque particulière en séance, les statuts ont été adoptés à 

l’unanimité. 

 

 

 

 

Approuvé le : 03/06/2015 

Signatures  

Président – Thomas Vergne :    Trésorier – Aurélie Decreus :  


